
 

Structure d’Accueil de l’Enfance de Noble-Contrée 

FERMETURES ANNUELLES 

Année scolaire 2024 / 2025 

 
Début de l’année : Lundi 19 août 2024 Fin de l’année : Mercredi 20 août 2025 

 

Période UAPE MIÈGE 
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Veyras 
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Vendredi 1er novembre 
2024 

Vendredi 1er novembre 
2024 

Fermeture de 
Noël 

Du vendredi 20 décembre 
2024 au soir 

Au lundi 6 janvier 2025 au 
matin 

Du vendredi 20 décembre 
2024 au soir 

Au lundi 6 janvier 2025 au 
matin 

St-Joseph Mercredi 19 mars 2025 Mercredi 19 mars 2025 

Pâques 
Vendredi 18 avril 2025 

& 
Lundi 21 avril 2025 

Vendredi 18 avril 2025 
& 

Lundi 21 avril 2025 

Ascension 
Jeudi 29 mai 2025 

& 
Vendredi 30 mai 2025 

Jeudi 29 mai 2025 
& 

Vendredi 30 mai 2025 

Pentecôte Lundi 9 juin 2025 Lundi 9 juin 2025 

Fête-Dieu Jeudi 19 juin 2025 Jeudi 19 juin 2025 

Fermeture 
estivale 

Du vendredi 27 juin 2025 
au soir 

Au lundi 21 juillet 2025 au 
matin 

Du vendredi 18 juillet 2025 
au soir 

Au Lundi 11 août 2025 au 
matin 

Fête nationale Vendredi 1er août 2025 Vendredi 1er août 2025 

Assomption Vendredi 15 août 2025 Vendredi 15 août 2025 

 

Les enfants, dont l’inscription annuelle mentionne leur fréquentation durant les vacances scolaires, seront 

accueillis selon « l’inscription vacances » transmise par la structure. Ces inscriptions concernent : 

- Vacances d’automne : du 17 octobre 2024 au 25 octobre 2024 

- Vacances de carnaval : du 3 mars 2025 au 7 mars 2025 

- Vacances de Pâques : du 22 avril 2025 au 25 avril 2025 

- Vacances estivales : du 20 juin 2025 au 20 août 2025 

 

Durant les vacances estivales, les enfants fréquentent le lieu habituel. Pour des motifs professionnels 

justifiés et en fonction des disponibilités restantes, vous pourrez faire la demande sur le site d’accueil 

ouvert. 


